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La justice conservera d'autant mieux ses droits. Le cal-

me suceedera ä l'orage, et eile aime le calme. La Chambre
de regie de la commune du Chätelard soumet done ä votre
sollicitude de decider, citoyens legislateurs, s'il ne convient

pas qu'une loi suspende toute action en matiere feodale,

ou pour deniers en provenant, jusques ä la paix, ou jusqu'ä
teile epoque qu'elle fixera.

Les habitants de Montreux attendent votre decision avec
quelque anxiete, mais avec une entiere confiance. Füt-elle
contraire ä leurs voeux, leur zele ne se ralentira point. Cons-

tamment soumis ä la loi, vous direz: ils reuniront leurs
efforts ä tous les efforts, et l'Helvetie sera sauvee. »

Salut et respect.

La commune du Chätelard obtint gain de cause et put
continuer ä s'aequitter par fractions du solde que lui recla-
mait sou ci-devant seigneur. Ce solde, qui comprenait encore

plusieurs termes, s'elevait ä une cinquantaine de mille francs.

On comprend que la commune füt incapable de trouver une

somme aussi considerable au moment oü le pays se trouvait
en pleine tourmente politique.

Le grand registre artificiel: « Franchises » constitue lors
du classement des archives en 1912, contient nombre

de pieces tres interessantes sc rapoitant aux a(ffranchisse-
ments successifs indiques dans le plaidoyer ci-dessus h

P. HENCHOZ, instit.

UNE INSCRIPTION CIIRONOGRAMMÄTIQUE

A plusieurs reprises, la Revue Historique a publie des

inscriptions de cette nature existant dans notre contree, ou

y ayant figure jadis 2

1 Voir d'autre part la brochure 'de M. Ch. Gilliard : Seigneurs et
paysans dans la paroisse de Montreux. — 1911.

2 Ruchet (mars 1904), Landry (aoüt 1913).
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Nous en donnons aujourd'hui une nouvelle, gravee en

1609 sur une Jame de plomb, au sommet du clocher d'Yver-
don.

** *
Le 31 mai 1607, le Conseil de cette ville decidait de rebä-

tir le clocher de l'eglise paroissiale sur un plan de Maitre
Daniel, architecte de Berne. Cette reconstruction se fit en

1609 et a cette occasion, l'on fit graver sur des lames de

plomb quatre inscriptions placees sous la croix surmontant
la tour ; deux etaient en latin, les deux autres en langue

vulgaire. Le graveur fut l'orfevre Josue Carrel. Ces lames

ont ete enlevees en 1666, lors d'une reparation a l'edifice et

sont aujourd'hui disparues.Heureusement que, cette annee-

la, elles furent relevees sur de grandes toiles conservees au

Musee qui sont signees Michael Testardus, Col, Jan. An°
1666 \

L'une de ces inscriptions est ainsi congue :

Chronologicum numerale tetrastichum
Restructae turris annum, mensem,

et Diem Continens :

seCLa bIs oCto, noVeM
tItan eXecerat annos spIrantes

LIbrae IVnXIt eoVs eqVos,
atqVe fere eXIbat VIgIntI
seXqVe peraCtIs orbIbVs

assVrgIt tVrrIs ad astraCapVt 2

1 Michel Tetard etait un refugie du Hainaut qu'on nomma principal

du College en 1657 et qui publia divers ouvrages, entre autres
Le Pieux Echechias, drame sacre (Yverdon 1660), represents ä
Yverdon en septembre 1660. (Revue Suisse 1848, p. 202.)

2 La date est donnee par les lettres eminentes additionnees :

M 1000
C X 4 400
L X 2 100
X X 4 40
V X II 55
I X 14 14

Anno 1609
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M. le professeur Frank Olivier a bien voulu nous donner la

traduction de ce chronogramme en quatre vers contenant

l'annee, le mois, et le jour de rachevement des restaurations
de la tour.

II ajoute ceci : « Les quatre vers (tetrastique) se com-

posent de deux distiques elegiaques, c'est-a-dire d'un hexa-

metre suivi de ce qu'on appelle un pentametre. Les voici
comme il les faut lire :

Secla bis octo, novem Titan exegerat annos

Spirantes Librae ivnxit Eovs eqvos ;

at que fere exibat viginti Sexqve peractis
orbibus assvrgit tvrn's ad astra Capvt.

« Ces vers sont corrects, sinon elegants ; durs par manque
des conjonctions qui sont indispensables en latin. »

Voici leur traduction :

« Le Titan ae l'Aurore avait acheve deux fois huit sieoles,

neuf ans (1609) (lorsqu') il joignit ä la Balance ses che-

vaux haletants ret il en sortait presque, accomplis vingt et

six tours (lorsque) s'eleve jusqu'aux astres la tete de la

Tour. »

« La date est done non seulement donnee par l'addition
des lettres eminentes ; eile est exprimee en autant de mots.

Le mois II faudrait savoir quand le soleil entre dans

la constellation de la balance »

Une autre des inscriptions sur plomb va nous le dire en

frangais de l'epoquc :

« Cette tovr pource qv'aupaiavant etant rongee par la

vieillesse de la pierre molle (molasse) svrtovt devers midi,
eile menagoit rvine, depvis le sommet ivsqves ä la bordvre
de dessovs les grandes fenetres fvt demoli le IV d'avr : et le

V on commencea ä la rebatir. Enfin fvt achevee le XXVI
d'octobre. Les depens X V D flor : faits par le C : et P L
d'Yv, tant dv pvbhc que des biens de l'hosp. et contribvt :
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partie volontaire partie de M., partie imposee par arest de

MMM. FL ».

La depense fut de 4000 ecus petits, dont 500 donnes en

1610 par LL. EE. de Berne On voit qu'a cette epoque dejä,
1es communes qui faisaicnt leconstruire leurs temples

jouissaient des subventions des gouvernements.
II serait curieux de connaitre le nom de l'auteur anonyme

de ces inscriptions ; on ne peut que le feliciter, dit M.
Olivier, d'avoir su versifier une matiere aride et y deployer
tant d'originalite : ce chronogramme tranche sur la platitude

habituelle ä cette sorte de jeu d'esprit.
Nous nous hasardons ä l'attribuer ä Michel de Monchy k

cette epoque predicant ä Yverdon, qui joua un certain role
dans les disputes de l'Academie de Lausanne dont M. William

Heuby nous a parle dans l'interessant ouvrage sur
l'Academie de Lausanne. On versifiait beaucoup, en ce

temps-lä, chez nous. John LANDRY.
Yverdon, decembre 1917.

NOTE. — Les inscriptions chronogramatiques ne sont pas tou-
jours composees en vue de fixer une date par l'addition de leurs
lettres eminentes. Elles font quelquefois ressortir un nombre
comme le chiffre 666 de l'apocalypse (ch. XII, 17, 18). Dans les
polemiques de la reforme, nous avons trouve l'inscription sui /ante :

VICarIVs Del generaLIs In terrls
(Vicaire general de Dieu sur la terre).

Chacun pourra verifier le calcul. Les reformes voulaient prou-
ver que le Pape etait \'Antichrist, les catholiques cherchaient ä
faire l'application du verset 17 ä Luther

UN BANISSEMENT

Le signalement ci-dessous, trouve par hasard, presente un

certain interet. S'il n'indique pas d'une maniere precise pour-
quoi l'homme signale fut banni des terres helvetiques, il
montre en tout cas qu'au XVI II"16 siecle — car la piece

originale porte tous les caracteres de l'epoque — on avait en
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